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         DECISION 
 
 
                Convention de formation en structure 
      « cuisine centrale » entre la Ville de Royan et le  
      syndicat mixte « Mission Nutrition Alimentation   
        Poitou-Charentes» 
 
 
        __________________ 
 
 
DRH N° 13/320 
 
Le Député-Maire de la Ville de Royan, 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal du 26 septembre 2011, intervenue pour l’application des 
articles L 2122.22 et L 2122.23 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs aux 
modalités de délégation de pouvoirs du Conseil Municipal au profit du Maire, rendue exécutoire 
le 28 septembre 2011 compte tenu de l’accomplissement des formalités légales, 
 
Vu l’arrêté ASG n° 11.1712 en date du 29 septembre 2011, portant délégation de fonctions et de 
signature à Monsieur Bernard GIRAUD, Premier Adjoint au Maire, rendu exécutoire le 30 
septembre 2011, compte tenu de l’accomplissement des formalités légales. 
 
Vu la proposition faite par le syndicat mixte « Mission Nutrition Alimentation Poitou-Charentes» 
de réaliser une action de formation aux bonnes pratiques de l’hygiène en restauration collective. 
 
DECIDE 
 

- de signer une convention de formation entre la Ville de Royan et le syndicat mixte 
« Mission Nutrition Alimentation Poitou-Charentes » qui se déroulera dans les locaux de 
la cuisine centrale, 2, Rue d’Arsonval – 17200 ROYAN, à raison de deux après-midi les 
11 juin 2013 et 25 juin 2013, pour un coût de neuf cent cinquante euros non assujettis à la 
T.V.A. 

 
- d’imputer la dépense au budget communal, chapitre 11, article 6184. 

 
 
      Fait à Royan, le 4 juin 2013  
Certifié exécutoire Pour le Député-Maire, 
Compte tenu de l’accomplissement Et par délégation 
des formalités légales Le Premier Adjoint, 
le 24 juin 2013 Bernard GIRAUD 
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